
Démarche : CAFFA, session 2026 : Dépôt du mémoire

Organisme : Département des examens, des certifications professionnelles et des
concours

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Seconde épreuve d'admission du CAFFA : Rédaction du mémoire professionnel


Le mémoire professionnel, d'une longueur comprise entre 20 et 30 pages hors annexes, est un travail personnel de
réflexion sur un sujet choisi par le candidat portant sur une problématique d'accompagnement ou de formation


Les candidats inscrits devront le déposer dans la présente démarche au plus tard le jeudi 7 mai 2026 à 11h59 (heure de
Papeete), en veillant à utiliser obligatoirement le modèle de la page de garde disponible à l'adresse suivante : 

https://www.ac-polynesie.pf/article/certificat-d-aptitude-aux-fonctions-de-formateur-academique-caffa-122405
Textes de références :
- Arrêté du 20 juillet 2015 fixant l'organisation du certificat d'aptitude aux fonctions de
formateur académique

- Circulaire n°2015-110 du 21 juillet 2015

-Arrêté n° 5661-2025/VR/DRH/DEC du 13 août 2025 fixant les modalités d'organisation de
la session d'admission de l'examen du certificat d'aptitude aux fonctions de formateur
académique (CAFFA) ouverte au titre de l'année 2026.

Inscription

N° du dossier d'inscription
Veuillez reporter le numéro du dossier déposé dans la démarche "CAFFA, session 2026 : Inscription à l'admission"

2° épreuve d'admission : Dépôt du mémoire professionnel

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Mémoire professionnel

Téléversez un fichier unique de 20 Mo maximum, enregistré dans un format préservant les polices de caractères, les
images, les objets graphiques et la mise en forme du document source (de type PDF).
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Ce fichier comprendra la page de garde, 20 à 30 pages hors annexes.

Date limite : le jeudi 7 mai 2026 à 11h59 (heure de Papeete).

Autres pièces jointes
Pièce justificative à joindre en complément du dossier

Pièce jointe supplémentaire

Téléversez un fichier de 20 Mo maximum.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Pièce jointe supplémentaire

Téléversez un fichier de 20 Mo maximum.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Pièce jointe supplémentaire

Téléversez un fichier de 20 Mo maximum.

Merci de patienter jusqu'à la confirmation du dépôt du mémoire qui peut prendre un certain temps.
En cas de difficulté, veuillez contacter le département des certifications professionnelles
et des concours par mail à dec@ac-polynesie.pf ou par téléphone au 40478456.
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